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AVANT-PROPOS

Les diverses tentatives pour harmoniser notions et méthodes de mesure en matière d’aménagement du
territoire suisse ont abouti à de premiers résultats: Les normes SIA 421 et 423 d’une part et le concordat
«Accord intercantonal harmonisant la terminologie dans le domaine des constructions (AIHC)» d’autre part. 

L’Association «Normes pour l’aménagement du territoire» s’engage en vue d’harmoniser les notions,
méthodes de mesure et de représentation graphique dans le domaine de l’aménagement du territoire. Elle
est responsable de l’élaboration des bases et le SIA de leur mise en œuvre dans ses normes. 

Les normes reposent sur les travaux de l’Institut pour le développement territorial, IRAP, de la Haute école
technique de Rapperswil soutenu par la Commission pour la technologie et l’innovation de l’Office fédéral de
la formation professionnelle et technologie.

Commission SIA Normes pour l’aménagement du territoire
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Adoption et validité 

La commission centrale des normes et règlements de la SIA a adopté la présente norme SIA 422 le 22 no-
vembre 2007.

Elle est valable à partir du 1er juin 2009.
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